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Regeste
CP.189

Erwagungen

E.5
Le Tribunal ordonnera les restitutions d'usage qui simposent (art. 267 a. 1 et 3 CPP).

E.6

En saqualité de défenseur d'office, le conseil du prévenu se verra allouer une indemnité de
CHF 9'464.45 (art. 135 CPP).

E.7

Le prévenu sera condamné en tous les frais de la procédure, qui sélévent a CHF 19'457.92,
y compris un émolument de jugement de CHF 1'000.- (art. 426 a. 1 CPP).
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